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ADDENDUM 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

SCEA LES VIGNES DE KERDONIS 
Développement d’un vignoble à Belle-Ile-en-Mer 
Demande d’autorisation Environnementale – Enquête Publique 
 
 
 
Concernant le projet précédemment nommé, la présente note à pour objet de modifier les dossiers : 

- CERFA ; 
- Pièce 1 : Demande d’Autorisation Environnementale ; 
- Pièce 2 : Evaluation Environnementale au titre des articles L.122-1 à 3 du Code de 

l’Environnement ; 
- Résumé Non Technique ; 

 
 
constitutifs du Dossier d’Enquête Publique en apportant la modification suivante : 
 
 

La parcelle ZN47 ne fait plus partie des emprises du projet, les négociations n’ont pu aboutir.  
 
Cette parcelle, d’une superficie de 0,9 ha était située sur le secteur du projet dénommé « Kerdonis » sur la 
commune de Locmaria. 
 
Il conviendra alors, dans la lecture des dossiers d’enquête publique listés ci-dessus, de ne pas tenir compte 
des informations et cartographies faisant référence à cette parcelle. 
 
La superficie totale du projet est portée à 11,7 ha au lieu de 12,6 ha. 
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1 PREAMBULE 

Le présent dossier constitue la demande d’autorisation environnementale du projet de 
développement d’un vignoble sur la commune de Locmaria et Bangor à Belle-Ile en mer. 
 
Il est constitué de deux pièces :  

- la Pièce 1 qui correspond à la demande d’autorisation environnementale, 
- La Pièce 2 qui correspond à l’évaluation environnementale au titre des articles L.122-1 à 3 

du Code de l’Environnement. 
 

Cette demande est également du formulaire CERFA n°15964 et de ces annexes. 
 
Ce dossier répond aux exigences de l’article R.181-13 du code de l’environnement. 
 
Par ses caractéristiques, le dossier d’Autorisation Environnementale est concerné par les domaines 
suivants : 
 

Domaines concernés par 
la demande 

Statut du projet Pièce du Dossier 
d’autorisation 
environnementale 

Chapitre 

EVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE 

Concerné Pièce 2 Pièce entière 

LOI SUR L’EAU Non Concerné - - 

NATURA 2000 Concerné Pièce 1 Chapitre 7 

ICPE Non concerné - - 

AUTORISATION DE 
DEFRICHEMENT 

Non Concerné - - 

DEROGATION ESPECES ET 
HABITATS PROTEGES 

Non concerné - - 

MODIFICATION D’UNE 
RESERVE NATURELLE 
NATIONNALE (RNN) 

Non concerné - - 

MODIFICATION D’UN SITE 
CLASSE 

Concerné - Chapitre 8 

DOSSIER AGREMENT OGM Non concerné - - 

DOSSIER AGREMENT 
DECHETS 

Non concerné - - 

DOSSIER ENERGIE Non concerné - - 

DECLARATION D’INTERET 
GENERAL 

Non concerné - - 
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2 PETITIONNAIRE  

 

Ce chapitre répond au 1°  de l’article R.181-13 du code de l’environnement : 
« 1°Lorsque le pétitionnaire est une personne physique, ses nom, prénoms, date de naissance et 
adresse et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme 
juridique, son numéro SIRET, l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la 
demande. 

 
 
Cette autorisation environnementale est demandée par : 
 

La SCEA Les vignes de Kerdonis 
Ile de Boëdic 
56860 SENE 

 
N° de SIRET : 83170163600019 
 
Représentée par  Mr Bertrand  MALOSSI, Directeur d’exploitation. 
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3 PLAN DE SITUATION 

 

Ce chapitre répond au 2° de l’article R.181-13 du code de l’environnement : 
2° La mention du lieu où le projet doit être réalisé ainsi qu’un plan de situation du projet à l’échelle 
1/25 000, ou, à défaut au 1/50 000, indiquant son emplacement. » 

 
Les cartes suivantes localisent les secteurs d’implantation du projet. 
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Carte 1 : Plan de situation du projet  
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Carte 2 : Plan de situation au 1/25000ème 1/2 
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Carte 3 : Plan de situation au 1/25000ème 2/2
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4 NOTE DE PRESENTATION NON TECHNIQUE 

Ce chapitre répond au 8° de l’article R.181-13 du code de l’environnement : 
« Une note de présentation non technique ». 

 

 Contexte réglementaire : Procédures concernées par le projet 

De par ses caractéristiques, le projet est soumis : 
1. A évaluation environnementale au titre du code de l’environnement (après demande 

d’examen au cas par cas au titre de la rubrique 46  de l’annexe à l’article R.122-2 du Code 
de l’Environnement) ; 

2. A évaluation des incidences au titre de Natura 2000 (article R.414-19 du Code de 
l’Environnement) ; 

3. A la modification de l’état des lieux ou de l’aspect d’un site classé ou en instance de 
classement (au titre des articles L.341-7 et L. 341-10 du code de l’environnement). 

 
De plus, le projet ayant été soumis à étude d'impact au cas par cas au titre de l'item 46, des mesures 
d'évitement, de réduction seront mises en œuvre sur l'ensemble de l'emprise du projet que cela 
soit en site classé ou site Natura 2000. Aussi afin d'encadrer la séquence ERC, une autorisation 
environnementale supplétive est nécessaire. 
 
Le présent projet est soumis à enquête publique du fait : 

- de la nécessité d’une évaluation environnementale (article L.123-2 du code de 
l’environnement) ; 

- de la nécessité d’une autorisation environnementale (articles L.181-9 et L.181-10 du code 
de l’environnement). 
 

En conséquence, cette enquête publique est régie selon les dispositions de l’article R.123-6 du code 
de l’environnement : « Lorsque la réalisation d'un projet, plan ou programme est soumise à 
l'organisation de plusieurs enquêtes publiques dont l'une au moins en application de l'article L. 123-
2, il peut être procédé à une enquête unique ». 
Cette enquête publique est régie par les articles L.123-1 et suivants pour la partie législative et 
R.123-1 et suivants pour la partie réglementaire. 
 

 Contexte technique : Présentation simplifiée du projet 

4.1.1 Objectifs du projet 

L’objectif du projet est la plantation d’une surface de 12,6 ha de vignes sur le territoire bellilois et 
d’installer les outils nécessaires à la vinification ainsi que la mise en vente des bouteilles sur l’île.  
Cette plantation sera menée en deux phases : 

- une première phase de plantation de « vignes test » en mars 2021 sur des parcelles agricoles 
dénuées de protection patrimoniales ou réglementaires liées aux milieux naturels, 

- la plantation des autres parcelles au fur et à mesure avec une densité de plantation de 5000 
pieds/an et une fréquence de plantation de 4 ha/an. 
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4.1.2 Genèse du projet et recherche foncière des terrains  

Depuis longtemps le climat de l’île est considéré comme tempéré océanique avec des 
caractéristiques de type méditerranéen. L’île présente des épisodes estivaux intéressants avec une 
pluviosité limitée au pic de la chaleur. On peut affirmer avec certitude que la poursuite du 
changement climatique renforcera ce caractère.  
 
Afin de s’assurer des propriétés viticoles des terrains en place sur l’île il a été mené une expertise 
viticole par Alain CARBONNEAU, professeur de viticulture de Montpellier SupAgro et Président du 
GiESCO. L’analyse menée a permis de conclure à la présence de sols à vocation viticole sur l’île à 
condition qu’ils soient suffisamment profonds et drainants, qu’ils soient issus soit d’une évolution 
sur schiste du primaire soit de dépôts marins du pléistocène avec une préférence pour ce dernier. 
 
Une recherche foncière a été menée sur l’ensemble du territoire de l’île en préalable, afin 
d’identifier des parcelles présentant un potentiel viticole. Il a été privilégié la recherche de parcelles 
en rebord de plateau, sur des coteaux souvent en friche, pas trop pentus, exposés plein sud. 
Les espaces du plateau central ont été écartés car ils sont pour la plupart utilisés par les agriculteurs 
bellilois et moins intéressants pour la culture de la vigne car souvent hydromorphes. 
A l’issue de ces prospections, il a été identifié un potentiel de 44 ha de parcelles pour mener à bien 
la plantation globale de 12,6 ha. 
 
Des investigations faune/flore ont alors été menées sur ces sites durant une année entière afin de 
déterminer les enjeux présents. 
 A partir des résultats obtenus plusieurs parcelles présentant de trop forts enjeux 
environnementaux ont été abandonnées.  
 
Ainsi au vu de l’ensemble des enjeux identifiés sur le site, il a été retenu la plantation de parcelles 
situées dans 5 secteurs de l’île : le secteur du Petit Cosquet pour la commune de Bangor (parcelles 
n°69, 72 et 73 de la section YA), les secteur de Porh Coter (parcelles n°10, 123 de la section ZS), 
secteur de Kerouarh (parcelle n° ZL 4), secteur de Kerdavid (parcelles n°32, 33 et 34 de la section 
ZE), secteur de Kerdonis (parcelles n° 47 et 48 de la section ZN) pour la commune de Locmaria. 
 
A noter qu’une partie de ces terrains se situent en site Natura 2000 FR53000032 « Belle île en mer » 
(ZSC). Les parcelles ZS123 du site de Porh Coter et ZN47 et 48 du site de Kerdonis se situent quant 
à elle dans le périmètre du site classé « Côtier de Belle-Ile et Domaine Public Maritime 
correspondant ». 
 

4.1.3 Description simplifiée du projet 

Les vignes seront conduites en agriculture biologique avec une volonté de pratiquer une agriculture 
biodynamique à moyen terme.  
Les accès aux parcelles se feront via les routes ou chemins d’exploitation existants ou à partir de 
chemins qui seront créés en limite des parcelles concernées par le projet. 
 
Le projet nécessitera également la mise la mise en place des bâtiments d’exploitation annexes 
nécessaires à l’activité viticole et au stockage (cave, stockage, bâtiment pour matériel agricole). La 
SCEA Les Vignes de Kerdonis est en cours de prospection afin de trouver en priorité un ou des 
bâtiments existants.  
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L’objectif est de produire à terme 80 à 100 000 bouteilles vendues localement de préférence.  
Le développement de cette filière permettra de créer au moins 7 emplois équivalent temps plein, 
de générer des retombées économiques locales (artisans, restaurants, coopérative agricole par 
exemple).  
Il sera privilégié la formation et l’emploi des insulaires. 
 
Aucuns travaux de démolition ne sont prévus. 
A noter que quelques murets témoins de l’ancienne activité agricole sont présent au droit de 
certains sites. Ils seront conservés dans la majorité des cas.  
 
La mise en place des plants de vigne nécessitera une préparation préalable des sols : 

- Suppression de la végétation existante aux périodes adéquates ; 
- Décompactage des sols avec un outil de type ripper ; 
- Selon la situation, labour léger ; 
- puis préparation du sol avant plantation par griffon ou herse rotative. 

 
Il est prévu la préparation et la plantation de 4 ha par an. 
La préparation des sols à planter se fera à l’automne précédent la plantation. La plantation 
interviendra en mars/avril, au plus tard en mai. 
 

 Adaptation du projet aux enjeux des sites 

Des investigations faune/flore ont alors été menées sur les sites retenus par la recherche foncière 
durant une année entière afin de déterminer les enjeux présents. 
 A partir des résultats obtenus plusieurs parcelles présentant de trop forts enjeux 
environnementaux ont directement été abandonnées (présences d’espèces ou d’habitats 
protégées, présence de zones humides). 
 
Concernant les autres parcelles présentant des enjeux localisés, ceux-ci ont été évités lorsque cela 
été possible : évitement des stations d’Asphodèle d’Arrondeau et Petite Centaurée maritime sur le 
site de Kerdavid et évitement de la prairie mésophiles et des stations de Platanthère à deux feuilles 
sur le site de Petit Cosquet. 
 
De plus, au vu des enjeux en place et notamment la présence de cours d’eau en contrebas des sites 
de Porh Coter, Kerdavid et Kerouarh directement à proximité des parcelles cultivées, le plan de 
plantation a été réduit afin de maintenir un ourlet de végétation en place en amont de la rupture 
de pente. Cet ourlet de végétation permettra également une transition paysagère plus douce pour 
les perceptions paysagères depuis les alentours. 
 
Des mesures de réduction ont été mises en place dans le cadre du projet : adaptation de la période 
de coupe de la végétation, adaptation des orientations des rangs de vigne sur le site de Kerouarh, 
valorisation et entretien des murets existants, mesures contre le risque de pollution accidentelle. 
 
Des mesures de gestion des milieux naturels (bandes enherbées, prairies hygrophile et mésophile, 
ourlets de végétation) viendront également en accompagnement du projet. 
 
Enfin, conscient de la qualité du patrimoine naturel dans lequel s’insère son projet, la SCEA Les 
Vignes de Kerdonis s’est engagée dans une conduite vertueuse de ses pratiques agricoles avec la 
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mise en place d’une agriculture biologique qui évoluera à terme vers des pratiques biodynamiques. 
Toutes les précautions permettant de limiter l’empreinte de cette activité agricole sur les milieux 
naturels seront mises en place telles que l’utilisation d’engins limitant le compactage des sols ou la 
mise en place de panneaux récupérateurs lors du traitement des vignes.   
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5 JUSTIFICATION DE LA MAITRISE FONCIERE DES TERRAINS 

 

Ce chapitre répond au 3° de l’article R.181-13 du code de l’environnement :  
« Un document attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du terrain ou qu’il dispose du droit 
d’y réaliser son projet ou qu’une procédure est en cours ayant pour effet de lui conférer ce droit ». 

 
Actuellement, l’état de la propriété foncière des parcelles retenues pour le projet est le suivant : 
 

Commune Secteur Parcelles Etat de la propriété foncière 

Bangor 

Petit 
Cosquet 

parcelles 
n°69, 72 et 
73 de la 
section YA 

Propriété de la SCI Les Vignes de Kerdonis 

Locmaria 

Porh Coter  Parcelles 
n°10 et 123 
de la section 
ZS 

Propriété de la SCI Les Vignes de Kerdonis 

Kerouarh parcelle n° 
ZL 4 

Des négociations sont en cours avec 
l’agriculteur afin d’échanger avec une autre 
parcelle propriété de la SCI des Vignes de 
Kerdonis 

Kerdavid Parcelles 
n°32, 33 et 
34 de la 
section ZE  

Parcelles en cours de négociation par la 
SAFER 

Kerdonis parcelles n° 
47 et 48 de 
la section ZN 

ZN 48 propriété de la SCI des Vignes de 
Kerdonis, ZN 47  en cours de négociation 

 
La SCEA des Vignes de Kerdonis a également acquis d’autres parcelles non directement concernées 
par le projet. Ces parcelles serviront aux négociations et permettront un échange avec les 
exploitants concernés. 
 
La situation foncière des parcelles concernées par le projet viticole figure sur la carte page suivante.
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Carte 4 : Situation foncière des parcelles retenues pour le projet
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6 DESCRIPTION DU PROJET 

Ce chapitre répond au 4° de l’article R.181-13 du code de l’environnement : 
« Une description de la nature et du volume de l’activité, l’installation, l’ouvrage ou les travaux 
envisagés, de ses modalités d’exécution et de fonctionnement, des procédés mis en œuvre, ainsi que 
l’indication de la ou des rubriques des nomenclatures dont le projet relève. Elle inclut les moyens de 
suivi et de surveillance, les moyens d’intervention en cas d’incident ou d’accident ainsi que les 
conditions de remises en état du site après exploitation et, le cas échéant, la nature, l’origine et le 
volume des eaux utilisées ou affectées ».  

 
 

 Description du projet 

La description  du projet est détaillée au chapitre 3 de l’évaluation environnementale. 
 

 Rubriques de la nomenclature concernées 

Le projet n’est pas concerné par les rubriques de la nomenclature régie par l’article R.214-1 du 
Code de l’Environnement. 
 

 Moyens de suivi et de surveillance, Moyens d’intervention en cas d’incident ou d’accident 

Le projet concerné par l’autorisation concerne la plantation de vignes. Il n’est prévu aucun moyen 
de suivi ou de surveillance autres que ceux liés à la gestion de la vigne. 
 
Concernant les moyens d’intervention en cas d’incident ou d’accident ceux-ci sont liés à une 
éventuelle pollution accidentelle des sols liées à la présence d’engins agricoles sur les parcelles. 
 
Une série d’actions sera mise en œuvre systématiquement dès lors que des engins interviendront 
sur le site tant en phase travaux qu’en phase d’exploitation : 

- Aucun stockage de produits polluant ne sera installé sur le site ; 
- Aucune opération de vidange, de lavage ou d’entretien ou d’approvisionnement des 

véhicules ne sera menée sur site ; 
- En cas de déversement accidentel de produits polluants (hydrocarbures, huiles, …), le 

véhicule défectueux sera immédiatement évacué du site. Les terres polluées seront 
décaissées et évacuées afin d’être traitées conformément à la réglementation. 
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7 NOTICE D’INCIDENCES NATURA 2000 

Ce chapitre répond au V de l’article R.122-5 du code de l’environnement :  Pour les projets soumis 
à une étude d'incidences en application des dispositions du chapitre IV du titre Ier du livre IV, le 
formulaire d'examen au cas par cas tient lieu d'évaluation des incidences Natura 2000 lorsqu'il 
permet d'établir l'absence d'incidence sur tout site Natura 2000. S'il apparaît après examen au cas 
par cas que le projet est susceptible d'avoir des incidences significatives sur un ou plusieurs sites 
Natura 2000 ou si le projet est soumis à évaluation des incidences systématique en application des 
dispositions précitées, le maître d'ouvrage fournit les éléments exigés par l'article R. 414-23. L'étude 
d'impact tient lieu d'évaluation des incidences Natura 2000 si elle contient les éléments exigés par 
l'article R. 414-23. 

 

 Présentation du projet et des sites susceptibles d’être affectés 

Cette partie répond aux exigences de la réglementation en vigueur : 

Article R. 414-23 du Code de l’Environnement 
« I. – Le dossier comprend dans tous les cas : 
1° Une présentation simplifiée du document de planification, ou une description du programme, du projet, 
de la manifestation ou de l'intervention, accompagnée d'une carte permettant de localiser l'espace terrestre 
ou marin sur lequel il peut avoir des effets et les sites Natura 2000 susceptibles d'être concernés par ces effets 
; lorsque des travaux, ouvrages ou aménagements sont à réaliser dans le périmètre d'un site Natura 2000, 
un plan de situation détaillé est fourni ». 

 

7.1.1 Présentation du projet 

La présentation du projet figure au chapitre 3 du présent document. 

7.1.2 Localisation du projet par rapport au réseau Natura 2000 

Le projet viticole se situe uniquement sur Belle-Ile-en-Mer, située à environ 13 km du continent.   
La nature de ce projet localisé à des parcelles indépendantes implique que la mise en œuvre des 
vignes et leur exploitation n’auront aucune influence directe ou indirecte sur les habitats et espèces 
des sites Natura 2000 du continent. Le tableau et la figure suivants proposent une synthèse et une 
localisation des sites Natura 2000 existants au plus proche de la zone d’implantation des futures 
parcelles.  
 

Site Natura 2000 Type de site Distance par rapport aux 
parcelles 

Sites désignés au titre de la directive Habitats 

ZSC FR5300032 « Belle-Ile-en-
Mer » 

Marin (76%) et terrestre 
(24%) 

Parcelles en partie incluses dans 
le périmètre 

ZSC FR5300033 « Iles Houat-
Hoëdic » 

Marin (97%) et terrestre (3%) 6.7 km au nord-est 

Sites désignés au titre de la directive Oiseaux 

ZPS FR5312011 « Iles Houat-
Hoëdic » 

Marin 6.7 km au nord-est 

 

Les figures suivantes proposent un zoom sur les parcelles concernées par le projet. 
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Carte 5 : Localisation des sites Natura 2000 les plus proches du projet 
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Carte 6 : Localisation des sites Natura 2000 les plus proches du projet - zoom 
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Carte 7 : Zoom sur le site de Kerouarh 
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Carte 8 : Zoom sur le site de Kerdonis 
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Carte 9 : Zoom sur le site de Porh Coter 
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7.1.3 Description des sites susceptibles d’être impactés 

7.1.3.1 Directive 92/43/CEE – Directive Habitats/Faune/Flore 

7.1.3.1.1Zone Spéciale de Conservation FR5300032 « Belle-Ile-en-Mer » (Formulaire Standard 
de données) 

Cette ZSC occupe une superficie totale de 17 331,21 ha dont environ 4160 ha en domaine terrestre. Il fait 
l’objet d’un document d’objectif (FROGER J., 2006). 
 
Trois parcelles du projet viticole sont présentes dans le site pour une superficie d’environ 5 ha.  
 

✓ LE DOMAINE TERRESTRE 
La première richesse du site est constituée par la présence du sous type à Erica Vagans des landes sèches 
littorales. Cet habitat prioritaire à distribution européenne très restreinte (Groix, Belle-Ile, Yeu et sous une 
forme différente dans les îles britanniques) trouve ici sa meilleure représentation (plus de 260 hectares). 
D'autre part, les falaises avec végétation des côtes atlantiques longent le littoral insulaire et ont des 
caractéristiques originales liées au climat et à leur exposition aux tempêtes : plantes rares (plantin holosté), 
présence originale d'espèces (obione et salicorne en haut de falaises). 
Les milieux dunaires sont étendus (une soixantaine d'hectares dont 56 ha de dunes grises, habitat 
prioritaire). Ils se caractérisent par une grande richesse en espèces végétales patrimoniales. 
Omphalodes littoralis (espèce prioritaire) et Rumex rupestris (espèce d'intérêt communautaire) sont deux 
des espèces végétales patrimoniales présentes sur l'île. La plupart sont méridionales et plusieurs en limite 
nord de répartition (unique station armoricaine de Tolpis barbata).  
 
A noter la présence de l'habitat pelouse à Ophioglossum lusitanicum et Isoetes histrix sur des superficies très 
restreintes, non cartographiables et très temporaires. Il se présente en mosaïque au sein de l'habitat pelouse 
de falaise littorale (1230). 
 

✓ LE DOMAINE MARIN 
La deuxième richesse du site est conditionnée par la présence d'un banc de maërl sur la côte abritée de l'île. 
Ce dernier est particulièrement vaste et apparaît en relativement bon état de conservation. Il se mélange 
localement à des herbiers de zostère maximisant ainsi les capacités écologiques marines du site.  
D'autre part, les estrans abritent en quelques lieux une diversité des plus fortes du territoire français (milieu 
prolifique de la Pointe de Taillefer) et sur la côte exposée l'un de plus important peuplement de pouce-pieds 
à l'échelle européenne. 
L'extension 2008 vers le large du secteur " côte sauvage " de Belle-Ile se justifie par l'habitat " Récifs " et plus 
spécialement par l'habitat élémentaire " Roche infralittorale en mode exposé " avec une faune et une flore 
associées très riches et diversifiées. L'inventaire réalisé en 2007 (Derrien et al., sous presse) montre que 
l'intérêt de la zone semble majeur : 48 espèces dont 21 espèces déterminantes dont une par sa rareté, la 
Rhodophycée Drachiella spectabilis ont pu être inventoriées lors de cette mission. Les plongées effectuées 
par les scientifiques de la Station de Biologie Marine du MNHN de Concarneau ont permis d'identifier 27 
faciès dont 14 faciès infralittoraux, 6 faciès de couvertures algaires sous influence sédimentaire et 7 faciès 
circalittoraux. Dans cette liste se trouvent des faciès considérés comme rares à l'échelle de la Bretagne : le 
faciès à pouce-pieds, le faciès à Cliona celata, le faciès à Alcyonium digitatum, le faciès à Aslia lefevrei et 
dans une moindre mesure le faciès à hydraires gazonnants  
 
Le site abrite d'autres richesses, en particulier avifaunistique : Mouette tridactyle, Fulmar boréal (limite sud 
de son aire principale), Crave à bec rouge, grand Corbeau et Pigeon biset (forme "sauvage") y sont nicheurs. 
L'Huître plate (Ostrea edulis) et le Pourpre petite pierre (Nucella lapillus) sont également présents. 
 
Par ailleurs, plusieurs espèces de mammifères marins sont régulièrement observées sur le site et 
notamment des groupes côtiers et des groupes océaniques de Grand dauphin. 
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Le tableau ci-dessous présente les habitats et espèces d’intérêt communautaire (Annexe I et II) ayant 
justifiés la désignation du site : 
 
Tableau 1 : Habitats et espèces ayant justifiés la désignation de la ZSC « Belle Ile en Mer » (INPN). 

Annexe I de la directive Habitat/Faune/Flore 
Espèces de l’annexe II de la directive 

Habitats/Faune/Flore 

Code 
UE 

Habitats d’intérêt communautaire Surface 
Code 

UE 
Nom Latin 

Nom 
vernaculaire 

1110 
Bancs de sable à faible couverture permanente 

d'eau marine 
6 943,6 ha MAMMIFERES 

1140 
Replats boueux ou sableux exondés à marée 

basse 
69,44 ha 1349 

Tursiops 
truncatus 

Grand dauphin 
commun 

1170 Récifs 
5 554,88 

ha 
1351 

Phocoena 
phocoena 

Marsouin 
commun 

1210 Végétation annuelle des laissés de mer 0,06 ha 1364 
Halichoerus 

grypus 
Phoque gris 

1220 Végétation vivace des rivages de galets 0,09 ha PLANTES 

1230 
Falaises avec végétation des côtes atlantiques 

et baltiques 
269,74 ha 1441 

Rumex 
rupestris 

Oseille des 
rochers 

1310 
Végétations pionnières à Salicornia et autres 

espèces annuelles des zones boueuses et 
sableuses 

1,45 ha 1676 
Omphalodes 

littoralis 
Cynoglosse des 

dunes 

1330 
Prés-salés atlantiques (Glauco-Puccinellietalia 

maritimae) 
0,55 ha    

1410 
Prés-salés méditerranéens (Juncetalia 

maritimi) 
0,77 ha    

2110 Dunes mobiles embryonnaires 0,92 ha    

2120 
Dunes mobiles du cordon littoral à Ammophila 

arenaria (dunes blanches) 
3,47 ha    

2130 
Dunes côtières fixées à végétation herbacée 

(dunes grises) 
56,87 ha    

3150 
Lacs eutrophes naturels avec végétation du 

Magnopotamion ou de l'Hydrocharition 
0,02 ha    

4030 Landes sèches européennes 133,69 ha    

4040 
Landes sèches atlantiques littorales à Erica 

vagans 
263,15 ha    

6410 
Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux 

ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae) 
3,68 ha    

8230 
Roches siliceuses avec végétation pionnière du 
Sedo-Scleranthion ou du Sedo albi-Veronicion 

dillenii 
5,03 ha    

8330 
Grottes marines submergées ou semi-

submergées 
1,74 ha    

9120 
Hêtraies acidophiles atlantiques à sous-bois à 

Ilex et parfois à Taxus (Quercion robori-
petraeae ou Ilici-Fagenion) 

0,69 ha    

9180 
Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-

Acerion 
0,16 ha    

 
Un document d’objectif est validé sur le site (FROGER J., 2006). 
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7.1.3.1.2Zone Spéciale de Conservation FR5300033 « Iles Houat – Hoëdic » (Formulaire 
Standard de données – INPN) 

Cette ZSC occupe une superficie totale de 17 769,83 ha dont environ 530 ha en domaine terrestre. Elle ne 
fait pas l’objet de DOCOB. 
 
Ce site est situé à 6,7 km au nord-est des parcelles retenues pour le projet viticole. 
 
Ce site présente un intérêt botanique exceptionnel des pelouses dunaires, fourrés, landes maritimes et 
cordons de galets ; il est caractérisé par la présence d'un grand nombre d'espèces rares ou menacées, dont 
le Lys des sables (Pancratium maritimum) en limite nord de répartition, Omphalodes littoralis (espèce 
prioritaire) et Rumex rupestris (espèce d'intérêt communautaire). A signaler en particulier les dunes grises 
des côtes Atlantiques, habitat prioritaire (2130-2, dont le Roso-Ephedretum distachyae et le Thymo-
Helichrysetum stoechadis qui sont 2 phytocénoses endémiques du littoral sud et ouest breton) et les ourlets 
thermophiles dunaires sur substrat neutro-basique riche en calcium et pauvre en azote (2130-4). 
 
A noter la présence de l'habitat pelouse à Ophioglossum lusitanicum et Isoetes histrix sur des superficies très 
restreintes, non cartographiables et très temporaires. Il se présente en mosaïque au sein de l'habitat pelouse 
de falaise littorale (1230). 
 
Le Crithmo-Crambetum maritimae (Géhu 1960) J.-M. et J. Géhu 1969 (végétation vivace du sommet des 
cordons de galets) abrite le Chou marin (protégé au niveau national) et constitue une phytocénose de grand 
intérêt patrimonial. 
La zone intertidale présente un maximum de biodiversité comme le rapport sur les impacts d'Erika a pu le 
démontrer. 
 
L'extension du site en 2008 est exclusivement marine. Elle comporte des zones de récifs et de plateaux 
rocheux représentatifs du sud Bretagne, mais également des bancs de sable intéressants avec notamment 
une présence importante de maërl, à l'abri de la barrière rocheuse. 
Les fonds rocheux infra-littoraux de la pointe du Conguel-Hoedic abritent un grand nombre d'espèces 
animales d'intérêt national. Un des quatre secteurs bretons (baie de Quiberon) accueillant une population 
sédentaire reproductrice de Grand Dauphin (Tursiops truncatus). 
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Le tableau ci-dessous présente les habitats et espèces d’intérêt communautaire (Annexe I et II) ayant 
justifiés la désignation du site : 
 
Tableau 2 : Habitats et espèces ayant justifiés la désignation de la ZSC « Iles Houat – Hoëdic » (INPN). 

Annexe I de la directive Habitat/Faune/Flore Espèces de l’annexe II de la directive Habitats/Faune/Flore 

Code 
UE 

Habitats d’intérêt 
communautaire 

Surface 
Code 

UE 
Nom Latin Nom vernaculaire 

1110 
Bancs de sable à faible 

couverture permanente 
d'eau marine 

9 330,8 ha MAMMIFERES 

1140 
Replats boueux ou sableux 

exondés à marée basse 
17,47 ha 1349 Tursiops truncatus Grand dauphin commun 

1160 
Grandes criques et baies peu 

profondes 
1 925,3 ha 1351 Phocoena phocoena Marsouin commun 

1170 Récifs 5 476,9 ha 
PLANTES 

1210 
Végétation annuelle des 

laissés de mer 
0,52 ha 

1220 
Végétation vivace des 

rivages de galets 
1,94 ha 1421 Trichomanes speciosum Trichomanès remarquable 

1230 
Falaises avec végétation des 

côtes atlantiques et 
baltiques 

32,18 ha 1441 Rumex rupestris Oseille des rochers 

1410 
Prés-salés méditerranéens 

(Juncetalia maritimi) 
1,61 ha 1676 Omphalodes littoralis Cynoglosse des dunes 

2110 
Dunes mobiles 
embryonnaires 

3,24 ha    

2120 
Dunes mobiles du cordon 

littoral à Ammophila 
arenaria (dunes blanches) 

3,01 ha    

2130 
Dunes côtières fixées à 

végétation herbacée (dunes 
grises) 

128,12 ha    

3120 

Eaux oligotrophes très peu 
minéralisées sur sols 

généralement sableux de 
l'ouest méditerranéen à 

Isoëtes spp 

0,08 ha    

3150 

Lacs eutrophes naturels avec 
végétation du 

Magnopotamion ou de 
l'Hydrocharition 

0,04 ha    

6430 
Mégaphorbiaies hygrophiles 
d'ourlets planitiaires et des 
étages montagnard à alpin 

0,01 ha    

9180 
Forêts de pentes, éboulis ou 

ravins du Tilio-Acerion 
0,11 ha    
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7.1.3.2 Directive 2009/147/CE (Directive Oiseaux) 

7.1.3.2.1Zone de protection spéciale FR5312011 « Iles Houat – Hoëdic » (Formulaire standard 
de données INPN) 

Cette ZSC occupe une superficie totale de 17 322 ha uniquement en domaine maritime. Il ne fait pas l’objet 
de DOCOB. Ce site est situé à 6,7 km au nord-est des parcelles retenues pour le projet viticole. 
 
L'archipel d'Houat et Hoëdic constitue un site d'importance patrimoniale pour les oiseaux marins nicheurs. 
Le périmètre proposé englobe les îlots regroupant les oiseaux marins nicheurs et une grande partie de leur 
zone d'alimentation. 
La présence de couples nicheurs de Puffins des Anglais est clairement attestée depuis le milieu du XXème 
siècle en différents points de l'archipel, dont l'île aux chevaux et l'île d'Houat. Si leur nombre est relativement 
peu important, à l'échelle d'une représentation régionale (200 couples et moins de 10 sites où la présence 
du Puffin des Anglais est avérée mais représentant 90% de l'effectif national), ce faible effectif présente un 
potentiel d'accroissement certain. Cette espèce est en effet très sensible au dérangement et à la prédation 
des rats : sur ses lieux de reproduction, c'est un oiseau strictement nocturne et les nids sont installés soit 
dans des terriers que les oiseaux creusent eux-mêmes dans les pelouses, soit dans d'anciens terriers de 
lapins, ou plus rarement dans des cavités naturelles sous les rochers. En période de reproduction, le Puffin 
des Anglais s'alimente sur des fonds inférieurs à 200 mètres à partir de sardines, harengs, sprats ou encore 
anchois. 
 
La présence du Pétrel tempête est clairement attestée depuis le milieu du XXème siècle mais les effectifs 
restent très variables, avec des disparitions au cours du temps et des réapparitions. Cette espèce est en effet 
très sensible au dérangement et à la prédation des rats du fait de ses mœurs nocturnes et d'une 
reproduction souterraine. Le Pétrel tempête est très pélagique et se nourrit au-dessus de fonds supérieurs 
à 200 mètres. 
 
La colonie de Cormoran huppé à Houat constitue une des plus grosses colonies de France : espèce 
sédentaire, ses effectifs croissent régulièrement et l'effectif de l'archipel était estimé à plus de 300 couples 
à la fin des années 1990. 161 couples nichaient en 2006 sur l'Ile aux chevaux. Le Cormoran huppé, pour 
s'alimenter, peut réaliser des plongées jusqu'à près de 40 mètres de profondeur. 
 
Le site accueille également les trois espèces de goélands ainsi que des oiseaux marins en hivernage, comme 
le Plongeon imbrin et le Plongeon arctique dont les effectifs sont importants à l'échelle de la France 
métropolitaine. Des dénombrements couvrant l'ensemble de la ZPS " Houat Hoëdic " devront apporter des 
données sur les espèces pélagiques dont la présence est avérée mais pour lesquelles les effectifs fréquentant 
la zone sont insuffisamment connus. 
Le tableau suivant présente les espèces ayant justifiées la désignation du site. 
 
Tableau 3 : Espèces d’oiseaux ayant justifié la désignation de la  ZPS « Iles Houat et Hoëdic » (INPN) 

CODE UE NOM LATIN NOM VERNACULAIRE STATUT SUR LE SITE 

A002 Gavia arctica Plongeon arctique Hivernage (migration) 

A003 Gavia immer Plongeon imbrin Hivernage (migration) 

A014 Hydrobates pelagicus Pétrel tempête 
Reproduction 
(migratrice) 

A384 
Puffinus puffinus 

mauretanicus 
Puffin des Baléares Concentration 

A013 Puffinus puffinus Puffin des anglais Reproduction 

A018 
Phalacrocorax 

aristotelis 
Cormoran huppé Reproduction 

A183 Larus fuscus Goeland brun Reproduction 

A184 Larus argentatus Goéland argenté Reproduction 

A187 Larus marinus Goéland marin Reproduction 
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7.1.4 Exposé sommaire des raisons pour lesquelles le projet est, ou non, susceptible d’avoir des 

incidences sur un ou plusieurs sites Natura 2000 

Cette partie répond aux exigences de la réglementation en vigueur : 

Article R. 414-23 du Code de l’Environnement 
« I. – Le dossier comprend dans tous les cas : 
[…] 
2° Un exposé sommaire des raisons pour lesquelles le document de planification, le programme, le projet, la 
manifestation ou l'intervention est ou non susceptible d'avoir une incidence sur un ou plusieurs sites Natura 
2000 ; dans l'affirmative, cet exposé précise la liste des sites Natura 2000 susceptibles d'être affectés, compte 
tenu de la nature et de l'importance du document de planification, ou du programme, projet, manifestation 
ou intervention, de sa localisation dans un site Natura 2000 ou de la distance qui le sépare du ou des sites 
Natura 2000, de la topographie, de l'hydrographie, du fonctionnement des écosystèmes, des caractéristiques 
du ou des sites Natura 2000 et de leurs objectifs de conservation ». 

 
 
Les descriptions précédentes ont mis en avant que les sites Natura 2000 potentiellement concernés par des 
incidences était justifié par : 

- des habitats marins,  
- des habitats terrestres,  
- des espèces floristiques, 
- des mammifères marins,  
- des oiseaux.  

 
L’exposé sommaire sera donc mené pour chacun de ces groupes.  
 

Analyse pour la ZSC « Belle-Ile-en-Mer » 
Analyse pour les habitats marins 
Le projet viticole est envisagé uniquement sur le territoire terrestre de Belle-Ile-en-Mer, il ne sera donc pas 
de nature à générer des incidences directes ou indirectes sur les habitats marins d’intérêt communautaire.  
Aucune analyse approfondie n’est nécessaire car le projet n’aura aucune incidence sur les habitats marins 
d’intérêt communautaire.  

Analyse pour les habitats terrestres 
Une partie des parcelles du projet viticole est située dans l’emprise du site Natura 2000. Le projet est donc 
susceptible de générer des incidences directes (perte d’habitats) ou indirectes (dégradation) sur des habitats 
d’intérêt communautaire.  
Une analyse approfondie des incidences est donc nécessaire pour les habitats terrestres d’intérêt 
communautaire.  
 

Analyse pour les espèces floristiques 
Une partie des parcelles du projet viticole est située dans l’emprise du site Natura 2000. Le projet est donc 
susceptible de générer des incidences directes (perte de pieds) ou indirectes (dégradation d’habitats) sur 
des espèces floristiques d’intérêt communautaire.  
Une analyse approfondie des incidences est donc nécessaire pour les espèces floristiques d’intérêt 
communautaire.  
 

Analyse pour les mammifères marins 
Les mammifères marins sont des espèces inféodées au milieu marin. Or, le projet viticole est envisagé 
uniquement sur le territoire terrestre de Belle-Ile-en-Mer, il ne sera donc pas susceptible de générer de 
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perte ou dérangement d’individus. De plus, comme vu précédemment, aucune incidence n’est attendue sur 
les habitas marins.  
 
Aucune analyse approfondie n’est nécessaire car le projet n’aura aucune incidence sur les mammifères 
marins d’intérêt communautaire.  
 

Analyse pour la ZSC « Iles Houat-Hoedic » 
Analyse pour les habitats marins 
Les parcelles du vignoble seront implantées sur le territoire terrestre de Belle-Ile-en-Mer soit à 6.7 km du 
site « Iles Houat-Hoedic ».  
Aucune analyse approfondie n’est nécessaire car le projet n’aura aucune incidence sur les habitats marins 
d’intérêt communautaire.  
 

Analyse pour les habitats terrestres 
Les parcelles du vignoble seront implantées sur Belle-Ile-en-Mer soit à 6.7 km du site « Iles Houat-Hoedic ».  
 
Ainsi, ce projet, de par sa nature et sa distance, n’engendrera pas d’incidences directes (perte d’habitats 
terrestres) ou d’incidences indirectes (modification des habitats terrestres). Aucune analyse approfondie 
n’est nécessaire pour les habitats terrestres d’intérêt communautaire.  
 

Analyse pour les espèces floristiques 
Les parcelles du vignoble seront implantées sur Belle-Ile-en-Mer soit à 6.7 km du site « Iles Houat-Hoedic ».  
 
Ainsi, ce projet, de par sa nature et sa distance, n’engendrera pas d’incidences directes (perte de pieds 
d’espèces floristiques) ou d’incidences indirectes (modification des habitats de l’espèce). Aucune analyse 
approfondie n’est nécessaire pour les espèces floristiques d’intérêt communautaire. 
 

Analyse pour les mammifères marins 
Les parcelles du vignoble seront implantées sur le territoire terrestre de Belle-Ile-en-Mer soit à 6.7 km du 
site « Iles Houat-Hoedic ». Comme vu précédemment, le projet n’est pas de nature à générer d’incidence 
sur le milieu marin que ce soit pour ce site Natura 2000 ou pour le site Natura 2000 de Belle-Ile-en-Mer ; 
sites pour lesquels il existe un lien fonctionnel en termes de milieu marin et de circulation des espèces 
marines.  
Aucune incidence n’étant envisagée sur les mammifères marins, aucune analyse approfondie n’est donc 
menée.  
 
 

Analyse pour les oiseaux de la ZPS « Iles Houat-Hoedic » Le projet est exclusivement terrestre, il prévoit 
de s’implanter à 300 mètres au plus proche de l’estran sur Belle-Ile-en-Mer.  
Toutefois, il est à considérer que les oiseaux marins de la ZPS « Ile Houat-Hoëdic » (distante de 6,7 km) 
peuvent potentiellement rentrer dans les terres à la recherche de nourriture notamment. 
Une analyse spécifique sera à mener pour les espèces d’oiseaux d’intérêt communautaire. 
 

Conclusion 
Au regard des effets potentiels du projet, l’évaluation des incidences est poursuivie sur : 

- Les habitats d’intérêt communautaire de la ZSC « Belle-Ile-en-mer », 
- La flore d’intérêt communautaire de la ZSC « Belle-Ile-en-mer », 

- Les oiseaux marins d’intérêt communautaire cités par la ZPS « Iles Houat-Hoëdic ». 
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7.1.5 Analyse des incidences temporaires ou permanentes, directes ou indirectes du projet sur le 

réseau Natura 2000 et son état de conservation 

Cette partie répond aux exigences de la réglementation en vigueur : 

Article R. 414-23 du Code de l’Environnement 

« II.- Dans l'hypothèse où un ou plusieurs sites Natura 2000 sont susceptibles d'être affectés, le dossier 
comprend également une analyse des effets temporaires ou permanents, directs ou indirects, que le 
document de planification, le programme ou le projet, la manifestation ou l'intervention peut avoir, 
individuellement ou en raison de ses effets cumulés avec d'autres documents de planification, ou d'autres 
programmes, projets, manifestations ou interventions dont est responsable l'autorité chargée d'approuver 
le document de planification, le maître d'ouvrage, le pétitionnaire ou l'organisateur, sur l'état de 
conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites.  

III.- S'il résulte de l'analyse mentionnée au II que le document de planification, ou le programme, projet, 
manifestation ou intervention peut avoir des effets significatifs dommageables, pendant ou après sa 
réalisation ou pendant la durée de la validité du document de planification, sur l'état de conservation des 
habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites, le dossier comprend un exposé 
des mesures qui seront prises pour supprimer ou réduire ces effets dommageables ».  

 

7.1.5.1 Habitats au titre de la directive Habitats 

7.1.5.1.1Etat des lieux des habitats d’intérêt communautaire 

 
 
Données issues du DOCOB 
La carte page suivante présente les habitats d’intérêt communautaires de la ZSC « Belle-Ile-en-Mer », sur la 
base des données fournies par le DOCOB. Le tableau suivant reprend les différents habitats et états de 
conservation cités par le DOCOB de « Belle-Ile-en-Mer ». 
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Figure 1 : Synthèse des habitats d'intérêt communautaire et leur état de conservation 
(Extrait DOCOB – Volume 1, page 101) 

 
La carte page suivante représente les habitats d’intérêt communautaire recensés au DOCOB.
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Localisation approximative des 
sites 
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A partir de cette cartographie on constate qu’aucun des sites n’est concerné par un habitat d’intérêt 
communautaire cartographié au DOCOB. 
 

Données issues des inventaires de terrain 
 
Lors des inventaires de terrain, des habitats d’intérêt communautaire ont  été recensé sur 3 sites : 
 

Site Code habitat Intitulé de l’habitat Etat de conservation 

Petit Cosquet 6410 Prairies à Molinia sur 
sols calcaires, 
tourbeux, ou argilo-
limoneux 

Mauvais 

Kerdavid 4030 Landes séches 
européennes 

Bon 

 
 
Ces habitats sont localisés sur les cartes pages suivantes. 
A noter que les sites de Petit Cosquet et Kerdavid sont situés en dehors de la zone Natura 2000. 

 
Carte 10 : Localisation des habitats d’intérêt communautaire sur le site de Petit Cosquet  
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Carte 11 : Localisation des sites d’intérêt communautaire sur le site de Kerdavid 

 

7.1.5.1.2Incidences du projet sur les habitats d’intérêt communautaire 

Phase travaux 
 
L’incidence attendue lors de travaux est la perte directe et permanente de surface d’habitat d’intérêt 
communautaire. 
 
La perte directe et permanente de surface d’habitats d’intérêt communautaire concerne les cas où de tels 
habitats sont situés dans l’emprise des parcelles du projet viticole. Elle serait due au travail de préparation 
des terrains avant les plantations.  
 
Sur le site du Petit Cosquet, l’habitat « Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux, ou argilo-limoneux » a 
été entièrement évité, le projet aura aucun impact sur ce dernier. Il en est de même pour l’habitat 
« Mégaphobaies eutrophes des eaux douces » présent sur le site de Kerouarh en fond de vallon : cet habitat 
ne sera pas concerné par le projet. 
 
Sur le site de Kerdavid, le projet entrainera la perte d’une partie de l’habitat « Landes sèches européennes ». 
Cependant cet habitat est situé en dehors du site Natura 2000 et est très bien représenté sur le territoire 
Bellilois avec un bon état de conservation. 
Le niveau d’incidence est qualifié de faible. 

Phase exploitation  
L’incidence attendue lors de l’exploitation est la dégradation directe et temporaire d’habitats d’intérêt 
communautaire. 
 
Lors de la phase d’exploitation, les activités liées au projet viticole se dérouleront uniquement sur les 
parcelles ayant été acquises et où auront été plantées les vignes.  
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Ainsi, il n’y aura aucune circulation d’engins en dehors de ces parcelles (hormis les routes et chemins), dans 
des espaces naturels du site Natura 2000.  
 
De plus, une dégradation pourrait subvenir par dispersion des produits utilisés pour le traitement des vignes. 
Or, ce projet viticole se développera sur le principe biologique avec une utilisation de produits à base de 
soufre ou de cuivre. En faisant le choix de cépages résistants, le nombre de traitement nécessaire s’élève de 
2 à 3 par an (contre 10 à 12 pour des cépages classiques) enfin pour éviter tout risque de dispersion, des 
bacs récupérateurs seront mis en place lors des traitements. 
 
Aucune incidence n’est identifiée en phase d’exploitation sur les habitats d’intérêt communautaire. 

 

7.1.5.2 Espèces et habitats d’espèces au titre de la directive habitats 

 
Au regard de l’exposé sommaire mené au préalable, seules deux espèces de la ZSC « Belle-Ile-en-Mer » sont 
concernées : 

▪ Code UE 1441 – Rumex rupestris Le Gall – Oseille des rochers / Patience des rochers ; 
▪ Code UE 1676* - Omphalodes littoralis  Lehm. – Cynoglosse des dunes. 

 

7.1.5.2.1Description et localisation des espèces susceptibles d’être concernées 

Il est proposé ci-dessous les éléments écologiques principaux et les zones d’observation de ces espèces dans 
le DOCOB. 
 

Code UE 
1441 

Rumex rupestris Le Gall – Oseille des rochers / Patience des rochers 

Description 

Ecologie : 
Espèce nécessitant au minimum une aspersion par des embruns. Elle est inféodée au pans rocheux 
suintants des parties inférieures des falaises maritimes. 
 
Population Belliloise : 
Lors des inventaires réalisés pour l’élaboration du DOCOB, 15 stations de l’espèce ont été observées. La 
majeure partie des stations se développe au pied de falaises suintantes ou au moins humides toujours à 
l’abris de la lumière. 

Code UE 
1676* 

Omphalodes littoralis  Lehm. – Cynoglosse des dunes 

Description 

Ecologie : 
Espèce annuelle subsistant uniquement sous forme de semence durant une grande partie de l’année. La 
pluviométrie joue un rôle primordial dans le développement des populations et notamment sur la qualité 
des semences produites. C’est une espèce pionnière supportant difficilement la concurrence végétale. En 
revanche sa présence est favorisée par un léger piétinement, par des grattements de lapins. 
 
Elle est inféodée à l’habitat (annexe I de la directive Habitat) : 2130* - dunes côtières dixées à végétations 
herbacées (dunes grises). 
 
Population Belliloise : 
Deux stations très proches l’une de l’autre en arrière de la dune de Donnant sur sa partie centrale ont été 
recensées. Les deux stations étaient composées, en 2005, pour l’une de moins de 10 pieds et pour l’autre 
d’une trentaine de plants. 
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7.1.5.3 Résultats des investigations 

 
Aucune de ces deux espèces n’ont été vues au droit des différents sites d’implantation du projet. 
 

7.1.5.4 Incidences du projet sur les espèces floristiques d’intérêt communautaire 

Phase travaux 
 
La mise en œuvre du projet est susceptible de générer deux types d’incidences principales : 

- la perte directe et permanente des pieds de ces espèces, 
- la dégradation indirecte et permanente des habitats pouvant permettre le développement de ces 

espèces.  
 
En ce qui concerne la perte de pieds, cette incidence est conditionnée au fait qu’ils doivent être situés dans 
le périmètre des parcelles.  
Pour cette raison, aucune incidence directe et permanente de perte de pieds d’espèces floristiques 
d’intérêt communautaire n’est attendue. 
 
Ces deux espèces ont une écologie particulière qui nécessite soit la présence de pans rocheux suintants, soit 
des habitats dunaires. Ces types de milieux ne sont pas favorables au développement de la vigne ; ils sont 
absents des parcelles concernées par la plantation de vignes. 
 
Pour ces raisons, aucune incidence indirecte et permanente de dégradation d’habitats pouvant permettre 
le développement des espèces floristiques d’intérêt communautaire n’est attendue. 
 

Phase d’exploitation 
En phase d’exploitation, l’incidence potentielle est la dégradation des espèces par l’utilisation de produits 
phytosanitaires. Or, ce projet viticole se développera sur le principe biologique avec une utilisation de 
produits à base de soufre ou de cuivre. En faisant le choix de cépages résistants, le nombre de traitement 
nécessaire s’élève de 2 à 3 par an (contre 10 à 12 pour des cépages classiques). Enfin pour éviter tout risque 
de dispersion, des bacs récupérateurs seront mis en place lors des traitements. 
 
Aucune incidence n’est donc identifiée en phase exploitation sur les espèces floristiques d’intérêt 
communautaire. 
 

7.1.5.5 Oiseaux (et leurs habitats) d’intérêt communautaire 

7.1.5.5.1Présentation des espèces susceptibles d’être concernées 

La ZPS « Iles Houat-Hoëdic » regroupe des secteurs côtiers, des zones d’estran, des îlots rocheux, des 
secteurs de plus haute mer constituant un ensemble fonctionnel repris par le zonage Natura 2000 de la ZSC 
FR5300033 du même nom. Ces milieux sont utilisés par de nombreuses espèces d’oiseaux lors des périodes 
de migration (concentration, halte migratoire), de reproductions et d’hivernage pour des cortèges d’espèces 
différents suivant la saison.  
 
De plus, les oiseaux sont des espèces mobiles utilisant différents milieux pour assouvir les besoins de leur 
cycle biologique (repos, reproduction, alimentation…). Ainsi certains milieux terrestres sont utilisés 
ponctuellement par des espèces "marines". 
 
Le site Natura 2000 ne faisant pas l’objet de DOCOB, il est proposé ci-après une synthèse des caractéristiques 
des oiseaux ayant permis la justification du site Natura 2000. Cette synthèse est basée d’une part sur le 
statut des espèces d’oiseaux sur le site (hivernage, reproduction, …) et d’autre part sur le « référentiel pour 
la gestion des activités de pêche professionnelle, cultures marines, sports et loisirs en mer dans les sites 
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Natura 200 en mer » - Tome 2 Les habitats et les espèces Natura 2000 en mer de l’Agence des aires marines 
protégées. 
 

TABLEAU 4 : CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DES OISEAUX DU SITE NATURA 2000 « ILES HOUAT ET HOEDIC » 

NOM VERNACULAIRE STATUT SUR LE SITE CARACTERISTIQUES1 

Plongeon arctique 
Hivernage 
(migration) 

Site fréquenté en hiver : frange littorale peu 
profonde 

Site de nourrissage : exploite le milieu marin 
(plongée jusqu’à 20 m) 

Plongeon imbrin 
Hivernage 
(migration) 

Site fréquenté en hiver : frange littorale peu 
profonde 

Site de nourrissage : exploite le milieu marin 
(plongée jusqu’à 20 m) 

Pétrel tempête 
Reproduction 
(migratrice) 

Site de reproduction privilégié : îles et ilots 
marins avec des milieux diversifiés et 

souvent difficile d’accès 
Site de nourrissage : exploite le milieu marin 

(de l’estran au large) 

Puffin des Baléares Concentration 
Espèce se nourrissant essentiellement de 

poissons (faible profondeur)- Espèce en vol 
la journée à la recherche de nourriture 

Puffin des anglais Reproduction 
Habitat privilégié en période de 

reproduction : îles et promontoires isolés 
Site de nourrissage : milieu marin (surface) 

Cormoran huppé Reproduction 
Présence sur les littoraux rocheux 

Site de nourrissage : exploite le milieu marin 
(plongée jusqu’à 20 m) 

Goéland brun Reproduction 

Habitat privilégié en période de 
reproduction : îlots bas marins, plat et 

végétalisé 
Autres habitats de reproduction : marais, 

secteurs sans couvert végétal 
Site de nourrissage : milieu marin, littoral et 

intérieur des terres 

Goéland argenté Reproduction Pas d’informations 

Goéland marin Reproduction 

Habitat privilégié en période de 
reproduction : îlot marin mais aussi falaises 

et milieux urbains 
Site de nourrissage : eaux côtières, côtes 

rocheuses, estuaires, plages, étangs, lagunes 

 

7.1.5.5.2Incidences sur les oiseaux d’intérêt communautaire 

Phase travaux 
Les incidences potentielles du projet sur les oiseaux sont : 

- la perte de milieux favorables à ces espèces, 
- la perturbation des individus.  

 

 
1 Source : Référentiel pour la gestion des activités de pêche professionnelle, cultures marines, sports et loisirs en mer 
dans les sites Natura 2000 en mer 



SCEA Les Vignes de Kerdonis – Développement d’un vignoble sur les communes de Bangor et Locmaria 

39 
 

La perte des milieux existants concerne des habitats terrestres qui ne sont pas les habitats favorables à la 
reproduction des oiseaux d’intérêt communautaire. Ainsi, cet effet peut concerner uniquement les sites de 
nourrissage.  
Comme indiqué dans l’état initial, seul le Goéland brun est susceptible de pénétrer dans les terres à la 
recherche de nourriture. Les surfaces concernées par le projet représentent 7,1 ha et le type d’habitats 
utilisés est largement représenté sur Belle-Ile. Ainsi, l’effet de perte d’habitat qui correspond plutôt à une 
modification d’habitat de nourrissage aura une incidence nulle sur les oiseaux d’intérêt communautaire.  
 

Phase exploitation 
Lors de l’exploitation des parcelles, la seule incidence potentielle concerne le dérangement d’individus 
présents sur la partie terrestre du site Natura 2000. Or, les espèces d’intérêt communautaire du site Natura 
2000 « Iles Houat-Hoëdic » sont des espèces majoritairement affiliées au milieu marin. Seule une espèce est 
susceptible d’être présente ponctuellement dans les terres sans que l’activité liée au projet viticole ne 
génère d’incidence sur cette espèce (Goéland brun). 
 
Aucune incidence n’est donc identifiée en phase exploitation sur les oiseaux d’intérêt communautaire. 

 

7.1.5.6 Mesures 

L’analyse des incidences menée dans le chapitre précédent montre que les incidences du projet sur les 
habitats et espèces d’intérêt communautaire sont nulles.  
 
Cela ne nécessite donc pas la mise en œuvre de mesure spécifique.  
 
Toutefois, il est précisé que les mesures suivantes seront mises en œuvre : 

- la phase de préparation des terrains n’interviendra que hors période de reproduction des oiseaux 
afin d’éviter tout risque de perte de nids, œufs ou jeunes ; 

- pour les parcelles où des zones humides sont localisées, celles-ci ne feront pas l’objet de 
plantations ; 

- il sera mis en place lors de la réalisation des travaux toutes les précautions nécessaires afin de 
minimiser tout risque de pollution accidentelle.  

 

7.1.6 Conclusion 

Au regard de l’analyse des incidences, le projet de développement d’un vignoble à Belle-Ile-en-Mer sur les 
parcelles retenues, n’aura pas d’incidences dommageables significatives sur les habitats et espèces 
concernés et n’est pas de nature à porter atteinte à l’état de conservation des habitats, espèces et habitats 
d’espèces ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 : 

▪ Zone Spéciale de Conservation (ZSC – Directive Habitat-Faune-Flore) « Belle-Ile en Mer » 
FR5300032 ; 

▪ Zone Spéciale de Conservation (ZSC – Directive Habitat-Faune-Flore) « Iles Houat-Hoëdic » 
FR5300033 ; 

▪ Zone de Protection Spéciale (ZPS – Directive Oiseaux) « Iles Houat-Hoëdic » FR5312011.
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8 SITE CLASSE 

Source : Ces éléments ont été rédigés en partie par Jeanne Roche paysagiste à OMNIBUS. 
L’intégralité de l’étude paysagère réalisée figure en annexe de l’évaluation environnementale. 
 
Conformément à l’article D181-15-4 du Code de l’Environnement, lorsque l'autorisation 
environnementale tient lieu d'autorisation de modification de l'état des lieux ou de l'aspect d'un 
site classé ou en instance de classement, le dossier de demande est complété par les informations 
et pièces complémentaires suivantes : 

- 1° Une description générale du site classé ou en instance de classement accompagnée d'un 
plan de l'état existant (chapitre 8.1) ; 

- 2° Le plan de situation du projet, mentionné à l'article R. 181-13, précise le périmètre du site 
classé ou en instance de classement (chapitre 8.1) ; 

- 3° Un report des travaux projetés sur le plan cadastral à une échelle appropriée (chapitre 
8.2) ; 

- 4° Un descriptif des travaux en site classé précisant la nature, la destination et les impacts 
du projet à réaliser accompagné d'un plan du projet (chapitre 8.2) et d'une analyse des 
impacts paysagers du projet (chapitre 8.3) ; 

-  5° Un plan de masse et des coupes longitudinales adaptées à la nature du projet et à 
l'échelle du site (chapitre 8.2) ; 

- 6° La nature et la couleur des matériaux envisagés (chapitre 8.2) ; 
- 7° Le traitement des clôtures ou aménagements et les éléments de végétation à conserver 

ou à créer ; 
- 8° Des documents photographiques permettant de situer le terrain respectivement dans 

l'environnement proche et si possible dans le paysage lointain. Les points et les angles des 
prises de vue sont reportés sur le plan de situation (chapitre 8.3) ; 

- 9° Des montages larges photographiques ou des dessins permettant d'évaluer dans de 
bonnes conditions les effets du projet sur le paysage en le situant notamment par rapport à 
son environnement immédiat et au périmètre du site classé (chapitre 8.3). 

 

 Description générale du site classé et plan de situation du projet 

La bordure côtière de l’île est classée au titre de l’article L.341-1 du Code de l’Environnement. Il 
s’agit du site classé « Site côtier de Belle-Ile et Domaine Public Maritime correspondant ». 
 
La situation du projet vis-à-vis du site classé est illustrée sur la carte ci-après. 
 
A partir de cette carte, on constate que seules les parcelles ZS 123 sur le site de Porh Coter et ZN 
47 et 48 sur le site de Kerdonis sont situées dans le périmètre du site classé. Le reste de l’analyse 
portera donc sur ces 3 parcelles. 
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Carte 12 : : Localisation du projet vis-à-vis du site classé « Site côtier de Belle-Ile et Domaine publique correspondant
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Carte 13 : Localisation du  projet vis-à-vis du site classé « Site côtier de Belle-Ile et Domaine publique correspondant 
- zoom 



SCEA Les Vignes de Kerdonis – Développement d’un vignoble sur les communes de Bangor et 
Locmaria 

43 
 

 Travaux projetés 

• Surface plantée 
Les parcelles des sites de Porh Coter et Kerdonis situées dans le site classé seront plantées 
avec une densité de 5000 pieds par ha. 
Les vignes seront conduites en agriculture biologique avec une volonté de pratiquer une 
agriculture biodynamique à moyen terme. 
Les superficies concernées sont détaillées dans le tableau ci-dessous : 
 

Commune Secteur 
Superficie de 

la parcelle 

Superficie totale 
concernée par le 
projet : chemin 
d’exploitation, 

plantation et bande 
enherbées (ha) 

Superficie 
réellement 

plantée (ha) 

Locmaria 

Porh Coter 
(parcelle ZS123) 

3,07 2,65 2,1 

Kerdonis 
(parcelles ZN47 et 

ZN48) 
1.75 1.75 1.5 

 
 
La distance de plantation sera de 2 m entre les rangs et de 1 m sur le rang. 
 

• Mode de conduite 
➢ Techniques envisagées  

Le choix du système de conduite de la vigne s’est fait progressivement en fonction des 
contraintes techniques et des considérations paysagères. 
 
Le système de conduite en gobelet 
Pour réduire l’impact paysager il a d’abord été envisagé un mode de conduite en gobelet qui 
consistait à ne pas mettre de palissage du tout. Quatre charpentières auraient porté 2 à 3 
coursons chacune. 
Il s’avère que ce système de conduite favorise la casse des rameaux due au vent, la présence 
de maladies, le pourrissement des grappes à l’approche de la maturité et un retard de 
maturation. 
Il est donc est très peu utilisé à l’exception de vieilles parcelles en zone méridionale sur des 
cépages à port dressé (mourvèdre, grenache qui ne sont pas envisagés dans le projet). 
Le passage des tracteurs aurait également été pénalisé par ce système de conduite qui aurait 
nécessité des rognages fréquents et donc une diminution de la surface foliaire entrainant une 
moins bonne maturation des grappes. 
Autre argument, spécifique à Belle-Ile en mer : la conduite en gobelets aurait entrainé une 
disposition des grappes souvent plus basse que pour des vignes palissées d’où une 
augmentation des risques de dégâts par les faisans extrêmement nombreux à Belle-Ile. 
Ces différents éléments ont poussé la SCEA des Vignes de Kerdonis à abandonner ce système 
de conduite. 
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Le système de conduite en Lyre 
Une visite technique s’est déroulée à Belle-Ile en mer les 7 et 8 mars 2018 en compagnie de 
François AUROUZE, expert agricole, et d’Alain CARBONNEAU, l’un des plus grands experts 
viticoles mondiaux qui connait le vignoble breton puisqu’il a aidé à la mise en place de la vigne 
sur les coteaux du Braden à Quimper. 
Alain CARBONNEAU a été emballé par le potentiel viticole de Belle-Ile et a spontanément 
conseillé un mode de conduite en lyre. Cette technique de palissage est installée en V et 
dépasse du sol d’au moins 1.8 m. Les rangs de vigne sont installés tous les 3 mètres. 
Ce mode de conduite permet une aération et une exposition optimales des grappes. C’est un 
mode de conduite résolument adapté au vignoble breton d’autant plus qu’il est possible 
d’installer le fil porteur suffisamment haut pour mettre les grappes hors de portée des faisans. 
 
Malgré les nombreux avantages de cette méthode celle-ci a été abandonnée après réflexion 
car l’impact paysager aurait été trop important. Une technique alternative a alors été 
retenue : il s’agit du système de palissage classique.  
 
Le système de palissage classique 
Ceci constitue un compromis entre les deux premières options. La vigne est établie sur un 
palissage avec deux fils fixes et deux fils porteurs. 
Les poteaux en bois dépassent du sol de 1.2 à 1.3 m avec un fil porteur à 0.70 m, une paire de 
releveur à 1 m et un nouveau fil fixe en haut de palissage. 
Cette solution permettra de maintenir la végétation et de conserver une surface foliaire 
suffisante. La grappe sera plus aérée et donc moins sensible aux maladies à l’approche de la 
maturité que dans un système en gobelet. 
Techniquement, c’est une meilleure solution que le gobelet mais une solution moins 
intéressante que la vigne en lyre. C’est un compromis qui devrait toutefois poser moins de 
contraintes paysagères que la vigne en lyre. 
 

➢ Technique retenue 
La vigne sera palissée sur un axe simple avec des piquets bois de 8/10 cm de diamètre.  
Les piquets, en bois de pin maritime, dépasseront du sol de 1,5 m environ et seront implantés 
tous les 5 pieds. 
 

 
Figure 2 : Exemple illustré d’un mode de conduite sur un axe simple 
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Figure 3 : Exemple illustré d’un mode de conduite sur un axe simple 

 
Il sera conservé une bande enherbée de 6 mètres pour l’exploitation tout autour des parcelles. 
 
A partir de la troisième année, l’enherbement naturel sera privilégié et broyé aussi bien entre 
les rangs que sur le rang. En hiver, un partenariat avec un éleveur sera envisagé afin de faire 
pâturer ce couvert végétal. 
 

• Accès 
Les accès aux parcelles se feront de la manière suivante : 

- site de Kerdonis : utilisation du chemin d’exploitation existant débouchant sur la route 
communale desservant le village de Kerdonis et prolongation vers l’Ouest en bordure 
de la parcelle ZN47 ; 

- Site de Porh Coter : accès depuis le chemin communal existant. 
 

• Travaux  
Aucuns travaux de démolition ne sont prévus. 
A noter que quelques murets témoins de l’ancienne activité agricole sont présents au droit du 
site de Kerdonis. Ils seront conservés dans la majorité des cas. Au vu de l’embroussaillement 
du site, la découverte fortuite de nouveaux murets n’est pas exclue. De même, ces murets 
seront conservés dans la mesure du possible. 
 
La mise en place des plants de vigne nécessitera une préparation préalable des sols : 

- Suppression de la végétation existante aux périodes adéquates ; 
- Décompactage des sols avec un outil de type ripper ; 
- Selon la situation, labour léger ; 
- puis préparation du sol avant plantation par griffon ou herse rotative. 

 
Pour rappel il est prévu la préparation et la plantation de 4 ha par an. 
La préparation des sols à planter se fera à l’automne précédent la plantation. La plantation 
interviendra en mars/avril, au plus tard en mai. 
 
Pour une description plus précise du mode de culture, il convient de se référer au chapitre 3 
de l’évaluation environnementale. 
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Les travaux projetés sur ces 3 parcelles sont illustrés sur les cartes et plans ci-après. 
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Carte 14 : Plan de masse - Kerdonis 
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Carte 15 : Coupe longitudinale- situation  - Kerdonis 
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Carte 16 : Coupe longitudinale -  Kerdonis 
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Carte 17 : Plan de masse – Porh Coter 
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Carte 18 : Coupe longitudinale – Localisation – Porh Coter 



SCEA Les Vignes de Kerdonis – Développement d’un vignoble sur les communes de Bangor et Locmaria 

52 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
Carte 19 : Coupe longitudinale – Porh Coter
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 Etat des lieux et incidences sur le paysage des parcelles situées en site classé 

8.3.1 Evaluation des effets du projet sur le site de Porh Coter 

8.3.1.1 Présentation du site de Porh Coter 

Les parcelles de Porh Coter se situent sur l’un des points culminants de l’île (71m), sur la côte 
sauvage, à proximité des pelouses et landes climaciques et du village éponyme aux petites 
maisons traditionnelles belliloises ; un paysage emblématique que traverse le sentier côtier. 
A mesure que l’on s’éloigne du littoral, les landes s’élèvent, prennent de la hauteur, gagnent 
du terrain sur les champs abandonnés jusqu’à rentrer en contact avec les habitations. Autour 
du village, les haies et les bosquets de Pins de Monterey et Cyprès de Lambert ponctuent le 
paysage.  
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Figure 4 : Paysages végétaux sur le secteur de Port Coter 
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Figure 5 : Plan de situation des photographies et points de vue de l’état des lieux 
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Photos 1 et 2 > Seuls les toitures et les pignons sont visibles derrière les ajoncs. Les alignements 
de résineux forment des écrans visuels vers la côte depuis le chemin qui longe le village de Port 
Coter. 

 

Photo 3 > Depuis Le Skeul, une vue sur le village de Porh Coter (à gauche). 
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Photos 4, 5 et 6 > Sous les fougères, les anciennes  terrasses où l’on a retrouvé des pieds de 
vignes, et le lavoir de Porh Coter se découvrent aux promeneurs. 
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Photos 7 et 8 > Le sentier longe le talweg et permet la découverte du vallon. 
 
Autour, les coteaux sont parcourus par des linéaires de murets construits du temps des 
acadiens.  
A Belle-Île, ce « petit patrimoine » a très souvent disparu sous les bois et les friches rendant 
les vallons inaccessibles. Le site de Port Coter fait partie des rares endroits où il est encore 
possible de parcourir un vallon et d’apercevoir les traces du passé agricole bellilois. Ce qui en 
fait un paysage tout à fait singulier.  
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Photo 9 

 
 



SCEA Les Vignes de Kerdonis – Développement d’un vignoble sur les communes de Bangor et 
Locmaria 

60 
 

8.3.1.2 Sensibilités et perceptions paysagères identifiées 

Visible depuis la pointe du Skeul, bien connue à Belle-Île, et le sentier côtier, le site de Porh 
Coter, fait partie des paysages emblématiques de Belle-Île. Les perceptions les plus sensibles 
que l’on pourrait avoir sur les secteurs viticoles sont lointaines (supérieure à 500m) mais se 
situent sur des itinéraires empruntés comme le sentier côtier, participant à l’imaginaire que 

l’on se fait de Belle-Île. La présence 
du vallon de Porh Coter permet 
depuis le sud et l’est, et le plateau, 
ces larges vues sur les parcelles 
concernées (Vues 3 et 4). Au nord, 
de nombreux écrans végétaux (haies 
de résineux, friches, ainsi que le 
relief, masquent les parcelles, 
visibles qu’à proximité immédiate, 
depuis les chemins d’exploitation 
existants. Le secteur est habité, mais 
rares sont les jardins disposant 
d’une visibilité directe sur les 
potentielles parcelles viticoles.  

 
 

 
Les numéros réfèrent aux points de 
vue photographiés, visibles dans les 
pages suivantes. 

 
Figure 6 : Port Coter : perceptions et sensibilités paysagères 
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Vue 1 : perception immédiate le long du chemin de Port Coter. Les friches gagnent l’ensemble 
de la parcelle, fermant peu à peu le paysage autour du village. 

  
Vues 2 : perceptions rapprochées par-delà l'amorce du vallon de Port Coter qui occulte 
partiellement le sud des parcelles. 

Vue 3 : perception éloignée depuis la route menant à la pointe du Skeul.  
Un paysage caractéristique de Belle-Île. 
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Vue 4 : perception éloignée depuis le sentier côtier et la pointe du Skeul, un site touristique 
majeur. 

8.3.1.3 Incidences du projet et préconisations paysagères. 

La plantation de la parcelle ZS123 permettra d’en garantir son ouverture et donc de maintenir 
les vues sur la côte depuis le chemin d’exploitation longeant le village de Port Coter. En effet, 
cette parcelle sur la moitié sud s’enfriche et cette dynamique la gagne dans son ensemble. 

 
Les terrasses de Port Coter où des pieds de vignes ont été retrouvés, gagnées par les fougères 
et rendues difficilement accessibles, seront rouvertes et restaurées de manière à rendre 
accessible ce paysage si singulier. 
 
Depuis le versant d’en face et le Skeul, le contact entre les vignes et la pente pourrait être 
abrupt si aucune mesure n’était prise. La friche a donc ici un intérêt paysager pour travailler à 
ce contact. 
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Figure 7 : Port Coter – état existant, vue depuis le sentier côtier et la pointe du Skeul. 

 
 
Figure 8 : Port Coter – avec les vignes : les friches occupant la parcelle à l’ouest de la ZS123 permettent un 
écran visuel et un contact plus doux entre le vallon, la côte et les vignes 
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Figure 9 : Port Coter – évolution sans projet : un paysage qui se referme un peu plus sur la côte. 

8.3.1.4 Mesures d’insertion 

 
La figure ci-après illustre les mesures d’insertions prises afin de permettre une meilleure 
implantation du projet dans son environnement. 
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> Conservation d’un ourlet de végétation existante, de 
même hauteur que les vignes, sur les hauts du coteau 
pour adoucir le contact entre les vignes et le vallon, un 
contact perceptible depuis le sentier côtier et la route 
menant jusqu’au Skeul. Conservation du bosquet 
d’ormes et boisements des vallons. 
> Valorisation des terrasses de Port Coter, ré-
ouverture/création du chemin au nord entre le village 
et les terrasses. Maintien du sentier menant au lavoir. 
 

 
Figure 10 : Site de Porh Coter : mesures d’insertion 

 
 

8.3.2 Evaluation des effets du projet sur le site de Kerdonis 

8.3.2.1 Présentation du site de Kerdonis 

La pointe de Kerdonis aussi appelé Penn Douar (terre du bout en breton) se trouve sur la côte 
en-dedans. Elle est connue pour sa maison-phare typique à tour carrée, comme celle de la 
pointe des Poulains à l’opposé de l’île. Sur la pointe, les paysages se sont refermés : la lande a 
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gagné le haut du coteau. De nombreux résineux ont été plantés dans tout le secteur. Si bien 
que depuis le phare, la mer n’était plus visible jusqu’à ce que la Communauté de Communes 
de Belle-Île en abatte certains et agisse sur les halliers de prunelliers pour rouvrir certaines 
vues.  

2  
 
Figure 11 : Paysages végétaux dans le secteur de Kerdonis. 
 

 
 

Figure 12 : Plan de situation des photographies et points de vue de l’état des lieux 

 
2 Le phare culmine à 37,90m au-dessus du niveau de la mer et permettait de commander le seul accès praticable 
vers le Golfe du Morbihan. 
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Photo 1 > Les parcelles encore ouvertes laissent passer le regard vers la mer. 

   
Photos 2 et 3 > Le phare se découvre derrière les cultures ou les prunelliers. 
 
Les parcelles concernées par le projet à Kerdonis sont anciennement agricoles. En témoignent 
les murets que l’on découvre sous les prunelliers et les ajoncs qui les ont colonisées. On y 
accède par un chemin à usage principalement agricole mais qui permet aussi de desservir le 
phare. De l’autre côté du chemin, des cultures conventionnelles telles que le maïs, occupent 
le plateau. Les parcelles surplombent le camping du vallon de Port Andro en amont de la plage.   
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Photos 4, 5 et 6 >Le long du chemin, les vues se referment.  

 
Photo 7 > Des murets découverts sous les friches. 
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8.3.2.2 Sensibilités et perceptions paysagères 

Depuis les routes, sentiers et espaces fréquentés (camping, plage, bar de Port Andro), la visibilité sur 

les parcelles concernées par le projet viticole est empêchée par les ruptures topographiques et les 

friches qui sur le coteau gagnent en hauteur. Les parcelles ne sont en fait visibles que depuis des 

chemins ruraux peu fréquentés (Vues 1 et 2). Peut-être depuis les étages du fortin de Port Andro que 

l’on aperçoit lorsque nous pénétrons dans les parcelles enfrichées. Depuis le sentier côtier et la route 

côtière (Vue 3), seuls les cyprès présents sur la parcelle ZN47 sont visibles. Depuis le monument inscrit 

du fortin de Kerdonis et depuis les pieds du phare, les parcelles ne sont pas visibles.   

Le long du chemin d’exploitation, à l’orée des secteurs viticoles potentiels, les vues sur la mer et la côte 

belliloise tendent à se refermer gagnées par les fourrés d’Ajoncs d’Europe et de Prunelliers (Vues 5). 

 

 
 
Figure 13 : Kerdonis : perceptions et sensibilités paysagères 

 
Les numéros réfèrent aux points de vue photographiés, visibles dans les pages suivantes. 
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Vues 1 et 2 : perceptions rapprochées depuis les chemins d'exploitation. 
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Vue 3 : perception rapprochée depuis le sentier côtier. Seuls les cyprès sont visibles, le relief 

masquant la végétation basse des parcelles. 

 
Vue 4 : perception rapprochée depuis le versant d’en face, au pied du bosquet qui depuis le chemin 

masque la visibilité sur les parcelles ; un lieu très peu fréquenté. 
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Vues 5 depuis les parcelles : le fort de Port Andro visible lorsque l'on pénètre dans la friche. Les 

prunelliers masquant la côte, la mer. 
 

8.3.2.3 Incidences du projet et préconisations paysagères. 

Depuis le chemin d’exploitation qui longe les parcelles concernées par le projet viticole, entre les 
rangs de vignes, les vues sur la côte et la mer seront de nouveau ouvertes, profitant aux 
promeneurs. Depuis le versant d’en face, la présence de parcelles viticoles ceinturées par des 
friches sera plus marquante en hiver ; plus accentuée du fait de la visibilité des inter-rangs. 
Cependant, ce versant est très peu fréquenté. Certains murets repérés sur place pourront être 
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restaurés. Au nord, une partie du chemin d’exploitation devra être ré-ouvert suivant le cadastre 
pour l’entretien et la culture de la vigne. 
 

 
 
 
 
Figure 14 : Kerdonis – état existant : la mer est à peine perceptible depuis le chemin d’exploitation longeant la 
parcelle. 

 
 

Figure 15 : Kerdonis – avec les vignes : le défrichage des parcelles entraînera une ouverture  
du paysage et des vues sur la mer retrouvée. 
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Figure 16 : Kerdonis – évolution sans projet : les prunelliers, les ajoncs, la végétation des friches en général gagneront 
probablement en hauteur jusqu’à occulter entièrement les vues sur la mer. 
 
 

 
 

8.3.2.4  Mesures d’insertion 

Les mesures d’insertion prises pour une meilleure implantation du projet dans les paysages de 
l’île sont les suivantes : 
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Figure 17 : Mesures d’évitement et pistes pour une meilleure implantation  du projet dans les paysages de l’île  

 
 
> Valorisation des murets repérés sur le terrain et les photographies aériennes anciennes s’ils 
existent encore et lorsqu’ils ne gênent pas l’exploitation de la vigne (en tour de parcelles ou dans 
le sens de la pente par exemple). 
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Figure 18 : Kerdonis : derrière un vieux muret découvert sous la friche, les vignes 

 
 

 Traitement des éléments de végétation à conserver 

Comme décrit précédemment il sera conservé un ourlet de végétation sur le site de Porh Coter de 
même hauteur que les vignes pour adoucir le contact entre les vignes et le vallon. 
Il s’agit de Fourrés à Ajonc d’Europe et Prunellier, Fourrés à Prunellier et Aubépine à un style, 
Ptéridaies. 
Afin de maintenir la hauteur des végétations existantes tout en favorisant l’accueil d’espèces 
faunistiques et floristiques il est prévu une coupe tous les 3 à 5 ans du 1er octobre au 31 décembre. 
Un partenariat pourra être mené en collaboration avec le CPIE ou les services des espaces naturels 
de la CCBI pour conseiller l’exploitant. 
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9 ANNEXES 

 
Annexe 1 : Courrier SAFER pour la propriété foncière des parcelles concernées par le projet
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